
“ENSEMBLE 

FAISONS PLUS 

POUR JETER 

MOINS” 

  DES POUBELLES INDIVIDUELLES           

1. VOUS EMMENAGEZ 

Pensez à ouvrir votre contrat d’abonnement à la collecte                           

des ordures ménagères (OBLIGATION REGLEMENTAIRE)                           

en appelant le Pôle Déchets de l’Arrondissement de Sarrebourg : 

Il vous sera attribué une poubelle d’ordures ménagères (à couvercle bordeaux) avec un simple justificatif de domicile  

(bail, contrat EDF, TELECOM, Assurance Habitation)      

 Possibilité d’une livraison gratuite à domicile sur rendez-vous. 

Un bac ou des sacs de TRI et leurs consignes vous seront également mis à disposition au besoin. 
 

 

2. RAMASSAGE DES POUBELLES  

- La poubelle (à couvercle bordeaux) doit être                    

présentée à la collecte lorsque elle est pleine,                    

couvercle fermé. Le camion comptabilise une levée de 

votre poubelle (à couvercle bordeaux) à chaque ramas-

sage. Votre facture prendra en compte le nombre de le-

vées de votre poubelle. 

 - Le nombre de ramassages des bacs de tri n’est pas 

comptabilisé, mais la qualité de TRI est contrôlée.  Si le 

tri n’est pas conforme aux consignes, il sera refusé et 

vous devrez retrier.  

 

-  Les bacs ou sacs de tri comme les poubelles d’ordures ménagères sont à sortir la veille au soir de la collecte 

(ramassages à partir de 0H00  - les heures de passage du camion peuvent varier)                          

 -> voir le calendrier de collecte de votre Communauté de Communes. 

- Les 7 déchèteries de l’Arrondissement de Sarrebourg (Sarrebourg, Berthelming, Nitting,Troisfontaines, Mittelbronn,            

Dabo, Moussey) sont à votre disposition pour les déchets encombrants et dangereux. 

Une facture de redevance incitative vous sera adressée personnellement par votre Communauté de Communes. 
 

 

3. VOUS DEMENAGEZ OU VOUS CHANGEZ DE NOMBRE DE PERSONNES DANS LE FOYER 
 

- Pour tout changement de composition de votre foyer, contactez le Pôle Déchets 
 

- Vous déménagez dans l’Arrondissement de Sarrebourg :  
-> Se présenter au Pôle Déchets avec un justificatif du nouveau domicile et le n° de votre poubelle. 

 

- Vous déménagez en dehors de l’Arrondissement de Sarrebourg : 
-> Rapportez votre poubelle à couvercle bordeaux avec un justificatif de votre nouveau domicile au Pôle Déchets 
pour mettre fin à votre abonnement ; 
-> ou téléphonez au Pôle déchets pour un retrait de votre poubelle à domicile. 

 POUR EN SAVOIR PLUS: 
 

www.pays-sarrebourg.fr 

http://www.pays-sarrebourg.fr


“ENSEMBLE 

FAISONS PLUS 

POUR JETER 

MOINS” 

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

LUNDI, MARDI, MERCREDI ET VENDREDI : 

DE 10H À 12H ET DE 13H30 À 18H 

ET LE JEUDI DE 10H À 12H 

POUR DES INFORMATIONS CONCERNANT VOTRE GRILLE TARIFAIRE DE REDEVANCE INCITATIVE,  

CONTACTEZ VOTRE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES : 

44 B Rue Général de Gaulle 

57790 LORQUIN 

   03 87 24 92 75 

www.cc-2sarres.fr 

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

DU LUNDI AU JEUDI DE 8H30 À 12H ET DE 14H À 17H 

ET LE VENDREDI MATIN DE 8H30 À 12H 

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

DU LUNDI AU SAMEDI DE 08H À 12H 

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

DU LUNDI AU JEUDI DE 8H À 12H ET DE 13H30 À 17H 

ET LE VENDREDI DE 8H À 12H ET DE 13H30 À 16H 

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

DU LUNDI AU JEUDI DE 8H À 12H ET DE 13H30 À 17H30 

ET LE VENDREDI DE 8H À 12H ET DE 13H30 À 16H30 

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

DU LUNDI AU VENDREDI DE 9H À 12H ET 13H À 17H 

4 Rue du Stade 

57870 TROISFONTAINES 

   03 87 25 73 50 

www.bievre.fr 

6 avenue Tomas Bata 

57770 MOUSSEY 

 03 87 07 42 02 

www.ccpaysdesetangs.com  

18 Rue de Sarrebourg 

57370 MITTELBRONN 

 03 87 24 40 40 

www.paysdephalsbourg.fr 

Mairie 

57400 LANGATTE 

   03 87 03 13 03 

www.etang-stock.fr 

  0800 807 08 
GRATUIT depuis un poste fixe www.cc-sarrebourg.fr 

Terrasse Normandie  

ZAC des Terrasses de la Sarre  

57403 SARREBOURG Cedex 

 03 87 03 05 16 

 POUR EN SAVOIR PLUS: 
 

www.pays-sarrebourg.fr 

http://www.ccpaysdesetangs.com
http://www.pays-sarrebourg.fr


 DES POUBELLES COLLECTIVES                                   

1. VOUS EMMENAGEZ 
 

Des poubelles d’ordures ménagères à couvercle bordeaux (pour les déchets non-recyclables), ainsi que des bacs de 

tri (pour les déchets recyclables) sont déjà sur place et à votre disposition; ou des sacs de tri jaunes peuvent être  

fournis par nos services selon les cas.                                                                                                   

Ces poubelles sont communes à tous les habitants de la résidence. 

 

 

2.     RAMASSAGE DES POUBELLES   
 

- Le camion comptabilise une levée pour chaque poubelle (à couvercle bordeaux) à chaque ramassage.  

Une facture de redevance incitative adressée au bailleur prendra en compte le nombre de levées des poubelles                   

(à couvercle bordeaux).  

Plus il y a de levées, donc d’ordures ménagères, plus la facture de redevance incitative sera élevée.  

Cette facture de redevance incitative des ordures ménagères (facturée par la Communauté de Communes au 

bailleur), sera répercutée dans vos charges. 
 

 

 

- Le nombre de ramassages des bacs de tri n’est pas comptabilisé, mais la qualité de TRI est contrôlée.                          

Si le tri n’est pas conforme aux consignes, il sera refusé au ramassage et vous devrez retrier. 
 

- Les bacs ou sacs de tri comme les poubelles d’ordures ménagères sont à sortir la veille au soir de la collecte 

(ramassages à partir de 0H00  - les heures de passage du camion peuvent varier)       

       -> voir le calendrier de collecte de votre Communauté de  Communes. 
 

- Les 7 déchèteries de l’Arrondissement de Sarrebourg (Sarrebourg, Berthelming, Nitting,Troisfontaines, Mittelbronn, 

Dabo, Moussey) sont à votre disposition pour les déchets encombrants et dangereux. 

 

  

“ENSEMBLE 

FAISONS PLUS 

POUR JETER 

MOINS” 

 POUR EN SAVOIR PLUS: 
 

www.pays-sarrebourg.fr 

http://www.pays-sarrebourg.fr


“ENSEMBLE 

FAISONS PLUS 

POUR JETER 

MOINS” 

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

LUNDI, MARDI, MERCREDI ET VENDREDI : 

DE 10H À 12H ET DE 13H30 À 18H 

ET LE JEUDI DE 10H À 12H 

POUR DES INFORMATIONS CONCERNANT VOTRE GRILLE TARIFAIRE DE REDEVANCE INCITATIVE,  

CONTACTEZ VOTRE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES : 

44 B Rue Général de Gaulle 

57790 LORQUIN 

   03 87 24 92 75 

www.cc-2sarres.fr 

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

DU LUNDI AU JEUDI DE 8H30 À 12H ET DE 14H À 17H 

ET LE VENDREDI MATIN DE 8H30 À 12H 

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

DU LUNDI AU SAMEDI DE 08H À 12H 

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

DU LUNDI AU JEUDI DE 8H À 12H ET DE 13H30 À 17H 

ET LE VENDREDI DE 8H À 12H ET DE 13H30 À 16H 

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

DU LUNDI AU JEUDI DE 8H À 12H ET DE 13H30 À 17H30 

ET LE VENDREDI DE 8H À 12H ET DE 13H30 À 16H30 

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

DU LUNDI AU VENDREDI DE 9H À 12H ET 13H À 17H 

4 Rue du Stade 

57870 TROISFONTAINES 

   03 87 25 73 50 

www.bievre.fr 

6 avenue Tomas Bata 

57770 MOUSSEY 

 03 87 07 42 02 

www.ccpaysdesetangs.com  

18 Rue de Sarrebourg 

57370 MITTELBRONN 

 03 87 24 40 40 

www.paysdephalsbourg.fr 

Mairie 

57400 LANGATTE 

   03 87 03 13 03 

www.etang-stock.fr 

  0800 807 08 
GRATUIT depuis un poste fixe www.cc-sarrebourg.fr 

Terrasse Normandie  

ZAC des Terrasses de la Sarre  

57403 SARREBOURG Cedex 

 03 87 03 05 16 

 POUR EN SAVOIR PLUS:  

www.pays-sarrebourg.fr 

http://www.ccpaysdesetangs.com
http://www.pays-sarrebourg.fr


 DES BORNES SEMI-ENTERREES COLLECTIVES                        
AVEC UN BADGE D’ACCES PAR FOYER 

1. VOUS EMMENAGEZ 
 

Pensez à ouvrir votre contrat d’abonnement à la collecte                      

des ordures ménagères (OBLIGATION REGLEMENTAIRE)                         

en appelant le Syndic gérant votre résidence                                      

ou le Pôle Déchets de l’Arrondissement de Sarrebourg. 

 Il vous sera attribué un badge d’accès la borne d’ordures ménagères  

avec un simple justificatif de domicile (bail, contrat EDF, TELECOM, Assurance Habitation)      

 

2.      DEPOT DE VOS POUBELLES  
 

Le badge comptabilise votre nombre de dépôts pour chaque fois que vous ouvrez la borne. Votre facture de redevance            

incitative prendra en compte le nombre de passages de votre badge.  
 

Les bornes de TRI sont en accès libre, mais la qualité de TRI est contrôlée.  
 

Les 7 déchèteries de l’Arrondissement de Sarrebourg (Sarrebourg, Berthelming, Nitting,Troisfontaines, Mittelbronn,              

Dabo, Moussey) sont à votre disposition pour les déchets encombrants et dangereux.  
 

 

 

3.      VOUS DEMENAGEZ  
 

Redonnez votre badge à votre Syndic ou au Pôle Déchets pour mettre fin à votre abonnement.   
  

  

“ENSEMBLE 

FAISONS PLUS 

POUR JETER 

MOINS” 

 POUR EN SAVOIR PLUS: 
 

www.pays-sarrebourg.fr 

http://www.pays-sarrebourg.fr


“ENSEMBLE 

FAISONS PLUS 

POUR JETER 

MOINS” 

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

LUNDI, MARDI, MERCREDI ET VENDREDI : 

DE 10H À 12H ET DE 13H30 À 18H 

ET LE JEUDI DE 10H À 12H 

POUR DES INFORMATIONS CONCERNANT VOTRE GRILLE TARIFAIRE DE REDEVANCE INCITATIVE,  

CONTACTEZ VOTRE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES : 

44 B Rue Général de Gaulle 

57790 LORQUIN 

   03 87 24 92 75 

www.cc-2sarres.fr 

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

DU LUNDI AU JEUDI DE 8H30 À 12H ET DE 14H À 17H 

ET LE VENDREDI MATIN DE 8H30 À 12H 

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

DU LUNDI AU SAMEDI DE 08H À 12H 

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

DU LUNDI AU JEUDI DE 8H À 12H ET DE 13H30 À 17H 

ET LE VENDREDI DE 8H À 12H ET DE 13H30 À 16H 

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

DU LUNDI AU JEUDI DE 8H À 12H ET DE 13H30 À 17H30 

ET LE VENDREDI DE 8H À 12H ET DE 13H30 À 16H30 

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

DU LUNDI AU VENDREDI DE 9H À 12H ET 13H À 17H 

4 Rue du Stade 

57870 TROISFONTAINES 

   03 87 25 73 50 

www.bievre.fr 

6 avenue Tomas Bata 

57770 MOUSSEY 

 03 87 07 42 02 

www.ccpaysdesetangs.com  

18 Rue de Sarrebourg 

57370 MITTELBRONN 

 03 87 24 40 40 

www.paysdephalsbourg.fr 

Mairie 

57400 LANGATTE 

   03 87 03 13 03 

www.etang-stock.fr 

  0800 807 08 
GRATUIT depuis un poste fixe www.cc-sarrebourg.fr 

Terrasse Normandie  

ZAC des Terrasses de la Sarre  

57403 SARREBOURG Cedex 

 03 87 03 05 16 

 POUR EN SAVOIR PLUS:  

www.pays-sarrebourg.fr 

http://www.ccpaysdesetangs.com
http://www.pays-sarrebourg.fr

